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Projet d'une ville nouvelle à. construire sur l'emplacement de l'Agha et de 1lusta[pha par VIGOU20US et CAILLA T (1 8a ).

Avant-projet d'une cité Napoléon-Ville à Mustapha par Frédéric Cuxssiiuu (188).

L'Exposition d'Urbanisme et d'Architecture Moderne
d'Alger, Février 1933

I. - Urbanisme.
(Planches 133 d 136.)

JE n'ai point passé la mer pour donner une leçon
d'urbanisme à la Ville d'Alger ; c'est à d'autres
que viennent de telles prétentions ; je suis allé en

lyrique pour apporter à notre « Groupe Algérien » 1'ap-
pui de la « Société des Arcbitecies Modernes o : il se
Iroi yait, en effet., que Marcel La lu uilliére, André Scil-
lcr, Léon Claro, \a ici' Salvador, François Bienvenu et
(Hurles Monl,aland avaient placé leur exposition d'archi-
Iccture sous le patronage de notre société. Cependant,
cumn:c I'Eposiiiorn d'Alger comprenait encore une sec-
tion d'urhuuisme, nous devions nous entendre avec la
« Société des Amis d'Alger » ; ,je note que durant toute
l'Exposition, nous avons 1-écu dans le plus parfait ac-
cord. Par la suite, il est oiii é que certaines sympathies
se déclaraient pour nia personne ; c'est là une grâce dont
je sens tout le prix, et j'en demeure profondément tou-

ché. La chance voulait encore que je tombasse sur Geor-
ges Séhille qui venait représenter en Alger les « urba-
nistes français u. i ous avons fait de noire mieux, lui
et moi, pour qu'Alger appréciât la mère-patrie ; après
quoi, nous laissions tel ou tel morigéner le Gouverne-
ment Général et la 11'Iunicipalité. Autant en amène la
nier, pensions-nous, autant elle en remporte ; et c'est,
en effet, ce qui advint.

Le projet de l'Exposition d'Alger remonte aux pre-
miers mois de l'année dernière. A cette date, la Société
(les Amis d'Alger méditait d'ouvrir une exposition d'ur-
banisme ; de son côté, le Groupe Algérien préparait
luge exposition d'architecture moderne. Peu à peu, et
ainsi qu'il était raisonnable, ces deux manifestations se
fondaient en une seule. L'antinomie, pourtant, est assez

Projet d'Eugène Ds Raaon (188!t). - Vue à vol d'oiseau prise du côté Bali-et-Oued.
De gauche à droite, on voit suecessivement le quartier de la Préfecture avec son avenue principale aboutissant au
Casino qui avance dans la mer, le quartier militaire et la pointe Sidi-el-hettani, le nouveau quartier Bab-et-0ued

en emprise sur la mer, avec son boulevard en corniche, sa place centrale; au dessus, les cités ouvrières.
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Perspective de la place de Castille, à Rio-de Janeiro.
Projet de M. Alfred ACACHB pour la création d'un Centre d'affaires.

Projet d'EugèneDR RBPON (Côté Bah-Azotun).
A gauche, le nouveau port prévu par l'auteur à l'Agha, avec les installations maritimes et commerciales, dominé
par un nouveau quartier soudant Alger à Mustapha. En pointe, sur Cancicu Fort Bah-Azouu, le Palais des

Beaux-Arts et des Expositions. Le houleard Iront de mer se prolonge jusqu'à la gare de l'Agha.

vive cidre, l'ar'C1IiICCIIIPe c'l. 1' iibanismc : les arcbilectes
ce.(+rceul un état qui les oblige à sorvir la réalité ; les

,nrbaii isles peuvent poursuivre des rèves ; ce sonl (1011e
dcuv cala ((ries d'honnnes qui s'enteriüent nid. 11 est

en ni l' ibis (i 'e11u'cn Alger, BodolI)he 11ey les ait fait si-
gin ii ii traité de paie. Je conclus de là qu'une réunion
(l'arli4es gagne à se laisser conduire par ceux d'entre
anus qui ont pour babil uels le maniement des affaires

t I'expérieuce des caractères. 11 est d'usage, aujour-
d'Irni, de n(éconnaitre le mérite des gens du ruonde ;
c'est. d'eux, cepend;uil, que procède l'harmonie de la

ie. Le jour où leur espèce disparaîtrait, la société ne
coIupre.ndrail plus que des ILOrlnlles de délail qui entre-
raienl ce.( Bille Ics uns (outre les autres sans céder jamais
siir le l'ail de leur personne. L'Itortuêlc hoinine, au con-
Luire, se I.ronve doué d'orle irrielligence assez générale,
1(l d'siss(z (I'in(Inlgen((, 1(1(111' accorder les contraires que
cous suunncs ; aussi bru csl-ce de gens de sa sorte que
nous fraisions, .I

'usi1u i( 1t'ései(l, nos diplonratcs.

'il ' succès que, vieil de remporter l'Exposition d'Al-
ger, a pas mon espérance. Voici deux ans, à la porte
de 1`eesailles, je ne sais pas si vingt personnes dans une
u umuée rergardaient les projets qu'avait exposés la Ville

.I

de paris pour l'aménagement de la Voie 'l'rionrplrale.
L'année dernière, au Grand-Palais, je mc suis trouvé

seul dans la utalinée pour étudia les projets tle 1937.

l'ont Alger, au contraire, vient de défiler à la Maison
de l'Agricudture, - et non seulen(ent,, de délier, mais
d'exarttiner, de discuter - et qui mieux est, - d'écoit-
Ier ; car noirs avions la charge, Sébille et moi, de coin-
nrenler les plans et les rendus qui se Icouvaient accro-
chés là, de mtulièic glt'apptrnsserit. les idées dont s'ins-

ire l'art rno(lerne or, le 1oublie a bien voullt nous
suivre, et même, se passionner pour notre dire.

Ce rnt'esl uti bonheur d'avoir rencontré à cette Expo-
silion lient Lespès, qui est l'historien d'Alger..l'ai pu
suivre dans son a étude d'histoire et de géographie iii-
haines u (1) « la marche des trois éléments ctbnigrlcs qui _
contposenl la poplilalion d'Alger, - indigène, Irauçais,
élrangcr ei(roIpéon - eu comparer l'allure, démêler les

t--auses qui l'ont accélérée on ralentie, saisir leur rela-
lion ,nrr1(+s l'ails de 'Insinue générale de l'Algérie, de
la France, voire ntéine d( l'Espagne et de l'Italie n
- et celle Ieelure muta pris foui eulier pendant près d'un
millier de pages. Les documents d' a( tlger ». cri el'fet,

sont vivifiés par une telle- intelligence qu'ils font évo-
cation dans l'esprit et ne cessent de susciter les idées.

(1) Alger, Etuilc de O o;ra allie e( d't-Iidoit'c urbains, par itené Les-
pés. Paria, Alcau, ûditeur, L)30.

(2) Lespàs, Op, cit,, p, 496.

L' a Algei: n de René Lespès est un des plus
beaux livres que nous possédions sou' l'Algérie.

fi 'est au dléveloppenleul(le l'occupation mi-
ii utile, qu'Alger doit sa haute J'ortune. A l'abri
de l'épée, l'ingénieur, en efl'et, brisait le cadre
étroit dans lequel la nature avait enfermé -ce
poirrl, de concentration des (I ifl'éeentes contrée>
tir l'Afrique (I mm iNoed : l'Est, l'Ouest, le Désert
l;spluilation du sol et du sous-sol, création de
rouies et de voies ferrées, la F'i'ance, dit licité
Lespès, renl'orcc et l'ixe, du désert à la ruer, ces
cou lacis et ces convergences qui, d'une place
de guerre, vont faire une capitale (1).

Cela posé, - il est constant que le mouve-
ment de la population d'Alger répond au pro
grès de nol,re occupation de l'Afrique. Dès que
l'Armée passe à une occupation plus étendue,
- 1511-1846 - la population européenne dou-
ble ('.'.). A partir de 1872, nouvelle progression,
quand. s'améliore, dans l'an ière-pays, le régi-
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tue de la col(ou isal.iou (3). En I$), l'augmeu- Perspective aérienne du Centre d'affaires, à--11io de Janeiro
lat.i.ou de la polndalinn devient encore plus cou- avec centre civique et monumental Conception d M. Alfred Agache.

'siderable : c est que le (( règne de la vigne
amuneuce (i). Le Sahel, lut \liticija, le plateau de A édéa,

(_) 1JePp's a1(, cil,, »P 3-3u,
- (I, liodolphe lied : Une ga,wde uruvre(lalpoval(, I'AJ Nric. (Alnger, Eddious lu ('eutenairc, 1U30J(l) Elle ptvse, eu effet, do -10.983 ;i 42.635 tunes.

(3) En 1553, lai populahuia d'Aher i est plus que de ?3.(113 habitants.Eu 185e, wa relèveuaeut; niais les récoltes de 185G û 1860 sont rua-uvai -
eS ; le cliühn Ôe J population ba,IFKC aussitôt, 1\4éuae arrêt eu 1(1(56 etlteu7 (sauleu.Lles anal a i mutae) tt la ui,se se nolon e jusqu'en 1870-ls71.. En 1573-1571, 1(,u annlra, le dVe,aeutenls 3111 Surl de l'Espagne dê-

ter uunegt loute une in nigratioti.
(4;) Les plnntations co nuienee'nt :trpriès 1875, où le phylloxéra ravage !e

î\ di de la France.

les pcutis du Zarcar se COuiV1'enCde cépages, -- d'où,
aussitùl, 1(n ;tl'l'Iux de vignerons l'rançais, espagnols, ita-
liens, de courtiers et de nturcbands ; en même temps,
l'execulrorr de tout un programole de travaux publics
ati,irc u1( grand nombre d'ouvriers (1). Nouveau déve-loppenrent

en 1886 : c'est à cette date que commencent
les exportations de vins ; le poil, au même moment, or-

(1) Voir Lespis, op, cit., pp, 502-4.
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grande part l'e.cédeurt tic, la population d'Al-
ger ; c'est encore sur Bab-et-Ouerl et ltustapha
(lue s'éttil)lissaient la majeure partie des .Euro-

péens ; inlra-rnuros, Alger, par contre, voyait
gruldir le nunnhre des indigèioes. Autant de faits
ri iii expliquent l'état d'Alger, à ['lieure présen-
te : l'ancienne ville est surpeuplée ; la nouvelle
est éparse. La 1lunieipalité se voit cloue dans
l'obligal,iun d'acné rager ses anciens faubourgs
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ganise la relâche et le conmu'1ee (lu charbon de

s))url,e. 1)c 1000 à lOI1, le c11j0'1c des Luropéens
(II le donc par buuls de 7.0() et (le 6.000 à

1Iger, et (le phis de 0.000 oL de près de 8.000 à
lluslapba.

1)uraunt tout le temps de ce déyeloppennent,
et quand sa population passe de 0.000 à près
de 300.000 âmes, Alger demeure euuoloti tic dans
ses iuurs. Dès les premiers jours de la con-
quèle, les grands soldats de l'Algérie, Sortit,
Charroi, Rugeand déclaraient pourtant qu'on(
ne peul sacrifier élernellenoent l'intérêt civil n
1'inférLi ntilii(aire (Il. Hais le Génie tenait 1)011
soir ses remparts ; il était nui niojns solide
sur FRab-Aman. En fait, il interdisait à la po-
pnlalinn de s'étendre au Sud pour la boucler
dans sa ceinture. 'b mie l'histoire d'Alger est,
dès lors, marquée par (111e lutte incessants
de l'esprit civil contre le Génie militaire. Ce
c'est qu'en 1883 - plus de cinquante ans
après la conquèt' - guc la \hrrnicipalité peut.
obtenir le dé(lassennenl de l'enceinte, et ce

(ne le Génie lui livre les(n 'cn I80(i 1m'est 1

leiTaills et les bâtiments qu'elle avait eu droit
de racheter.

Dc 1.890 à 1920,.c'est sur Mustapha et sur
Bali-cl-Oued que s'était porté pour la plus

(1) Ledps, Op, cit., p. `330.

A. D6kvAux. - Bisl ra : Etat eu 1031. Tracé

(1uaud ils sont devenus la ville nouvelle, et

d'assainir la vieille ville, et 'parlieiilièrenlent le

quartier de la Préfecture.

L'urbanisme ne prospère que sous le couvert.
de l'autorité. 11 a fallu le voyage ire 1\apoléon
111 eri Algéric pont décider de la cgnsit uction
de ce e liant de mer e (18(S0) qui porte aujour-
d'hui le nous de boulevard de la République O,
et quc la Ville s'apprcte n prolonger jusqu'à
llusscirr-1)e y. Toutes propositions d'urba'nisn oc,
avant ou après le passage de l'ernpcrcur, se

lieurlent à ['host.juté de tant, de services et. à

1'opposilion de tant d'inIéréts, quc leur hisloite
est nunc suite d'échecs. 1 faut cou cuir, au de-
uneurant, que l'rnrbanisme, mont nus iuunici-
palités, ne se présente point connue un rêve
et. qu'en. Alger, particulièeenIartt, les inceeti-

(1') Anciennemeu(, bou1c,vI1d de l'ILUpé(alrice.

superposé des Mats

n'

z,a t. ..

actuel et définitif.

i
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une ville d'Orient. Casbah, Préfecture,
liab-et-Oued, 1nomernennent, Isly, Mns-
lapha, Agha, autant d'arrondisscmenl.s
qui paraissent des villes distinctes. Ce-

pendant, la ville actuelle est formée par
la réunion de trois agglomérations prin-
cipales : un Alger du centre (Casbah,
Esplanade, isly), nn Alger du \ nrd-
Ouest 6Bab-et-Oned) et un Alger don Sud
Mustaplha) (I). Ce n'est. donc plus sur

la Place du Gornvernenlent, comme auix
temps de la conquète, qu'il convient de
chercher le centre d'Alger. il s'est dé-
placé vers le Sud, dans un qu; i-t.ier qui
pariage la ville en deux portions assez
égales : Alger qui a conIimté de s'étirer
entre la mer et la montagne, a niai nte-
nanl son centre sur le boulevard l.afer-
rière, - et. sans doute est, cc ainsi quo'
l'on pense en haut lieu, puisque c'est an

Plan d'Aménagement et d'I?xtension de
par MM. DAnarii.

la ville de Beyrouth

tuiles et les remaniements dont il a souffert., ne sont
pas seulement implttables à un man 1nc. de décision, muais
encore, à cette pénurie d'argent qui condannte an néant
les nneillenres crnvres d'édilité.

Les premiers aménagements d'Alger sont dus au Gé-
nie nnilitaire, et à l'initiative privée. Le Génie bâtit, des
remparts, et des rampes (Rampe Rovigo, Rampe Valée) ;

l'iniliative privée spécule. C'est, ainsi que l'Allemand
l,ichlornsleiro crée le rtnarlier de Rab-et-Oned (1) et que
1'arcIl itecie de Bedon bâtit la parsie sud de la rune

de la Lyre (2) ; dans la suite, une combinaison anglaise
ennstrnit le Boulevard 'Maritime (2).

tependanl, les projets d'urbanisme
ne cessent d'affluer à 1'118te1 de Ville.
En I$1à, titi prenuer projet, donll'é-
tude conlioie jus(pn'mn 1858 ; de 1816 à
1880, de nnrtveanx projets, et qui sont
de deux sortes : les uns se proposent, de
créer de toutes pièces une ville nouvelle
à cùté de l'ancienne ; les autres s'effor-
(('rol(le remodeler 1'muivme défectueuse
des prennie:rs temps de l'occnpa11011 ; ils
ne irangrtenll pas, d'ailleurs, de respec-
lei' la volonté bien arrêtée des édiles
d'Alger, - rivarux, depuis 1871, de ceux
de \Instapha, - de nnainienir le centre
de la vie 1 nIajtic où l'avaient filacé leurs

-

devanciers (1).

Où donc sc. Irouvc silnié le centre (1'Al-
gen Alger est comparlimenlée comme

loi g de celte voie non velle, que le Coincrncmenl géné.
i'al vienl ri'inslaller ses services.

An rosie, dans le cours du siècle dernier, la plupart
des projets d'aménagement porl aient déjà sur le Sud
de cc nuu'eau cernire, c'est-à-dire son' Mnsiapha (Projcl.
Roux, Projet VigonrouS et Cailla t, d'une ville nrnve.
soir Must aplia, Projet Mac Cartihy et. (énevra (nonante
de ces prn,jets, Projet Clhassériaul (21, et c'est dans cette
même direclion rire 1'Antorité Maritjnm élndiail 1'agran-
di5semenl tin port (3).

Alger est une place qui devient une ville, Alger est

Ge.vHDAïA. - Projet d'url(an:sation par MM. NovrrroNovonn.n et RouanNFAu

(1) Leap(s, 0)). rit,, l'p.
2) Dans la sui(, une Soi n((" ire ))ra nie't Ires et de conuneieanis isiah.

lite, (II1Fr, et bltit Ies lire., adjacentes de I,i pailii iii I home roi)-T,espis,
np. pp. 3m!11.

(31 Lespés, op. ci)., p. :3'21.- I,

(1) Lespès, op, cil,, p, 557,

(11 Leepls, op rit o 520.
(2) 1-uii l,espes, op. ci!., pp. 335 3cc, et ('tuun)iene, n0t le frcrier 1933,

n- 121-1)2. et de mars, en- 947.2(12.
Le projet de Redon porte plutôt sur B'ab et Oued.
(3) Da 1Ntl3, elle adopte donc le programme de l'arrière-port de l'Agha.
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Un photocollage impressionnant : Projet de création (l'un centre d'affaires à Alger (quartier de la Marine)

relié par autostrade aux terrains de l'ort-l'Eml)ereur, llratiquernent, inaccessible par tout autre moyen. (LR Cnsus1I:R.

laie ville turque qui devient européenne, Alger est une
ville européen ne qui devient française. Ainsi se déroule
son destin :au conunencement, il dépend de la c0inquile
d'une province ; 1 présent, de la colonisation d'un conti-
nent.

Le port lui-nisme ne se développe pas autrement que
la ville : tant qu'Alger demeure une ville fermée, I' Ami-

rauté passe pour nu nouveau Toulon ; quand Alger de-
vient une ville ouverte, c'est Marseille que vient évo-
gner l'Agha.

An total, l'urbanisation d' Alger, sur la montagne cl,
sur la mer, passe des mains de l'autorité militaire aux
mains de 1 autorité civile.

L 1Jsposil.ion avait donc raison de nous donner ;i voir,

de préférence à tous antres, des projets d'ingénieurs el,
d'archii.ectes - et, I.out d'abord celui que faisait éta-

blir, en 11)30 et en 1931, ]a \iunieipalité.
!Le projet de la Municipalité qui embrasse la totalité

du territoire de la commune d'Alger, a le mérite de fixer
aussi exactement qu'il est, possible cette distribution en
zones qui est devenu un des thèmes classiques de l'urba-
nisme contemporain : zone A, it caractère commercial
(immeubles a usage d'habitation collective et, de com-

merce) ; zone B, résidentielle (habitations familiales) ;
zone C, (habitations de plaisance) ; zone D, (construc-
tions individuelles et réserves d'espaces libres),

Par ailleurs, certains des partis que la Ville adoptait
pour sa voirie, pourraient bics devenir définitifs : tel

ce boulevard de ceint tire qui épouse le tracé (les ffortili-

catiotis de 1310, boulevard continu, en corniche, giii

reliera Saint-Eugène ;i Ilussein-Dey (1) ; tel encore, ce
boulevard leanpr':lre qui va constituer l'axe transver-
sal de iNinstapha-Supérieur ; telles, enfin, ces voies qui
ceintnveronl tout le site d'Alger, et, qui offriront, en
même temps que des points de vue, les dégagements
que réelamenL les poids lourds. Nous pouvons encore es-
pérer Brie la décision que vient de prendre la Ville, de
conserver la verdure giii couronne l'amphilinitlre d'Al-
ger, est désormais irrévocable

Depuis l'approbation de son Plan Municipal (193t), la
Ville a décidé de dresser lin Plan Régional pour aména-
ger tout ce qu'elle compte englober de sa banlieue. Et.ride

et, exécutm l confiées ,i lienri Prost et ;l Maurice Rot.ival.

« ilL,e flan Régional, dit Maurice liotival, se propose de
protéger dans ]'avenir, le dévetoppemeriI de l'aggloméra-
lion algéroise, en réservant les sites, les points de vite,
les espaces libres, el, en préparant ru) tracé des diffé-
renies voiél - des autostrades, en particulier, - qui

(1) Telle cette emprise sur la mer, de Sidi El IZettani à la Consola-
tion, qui permettra de décongestionner le faubourg et de l'agrandir d'tio
quartier neuf et bien ouvert.

261.262,(2) hespès, Chantiers, mars 1933, pp.



_

21 MAi 1933. LA CO.AS'I'Rl!t'l'ION MODERNE

viendront satisfaire au besoin d'une circulation de plus
en plus rapide. rl (1)

Matirice I ol.ival avait envoyé à l'Exposition. son « Pro-
jet, de centralisation des moyens de communication et
de transport ». En rail;, c'est l'aménagement d'un axe
vital d'Alger que contient ce projet : celui qui, du Môle
AI-Djefna, traverse la Place de la République et le*Bou-
levrd Catnhelta pour aboutir au Climat de France. Man-
ère Botival élargit, le Môle AI-D,jefna, dont il fait la gare
niaritinte. En arrière, une gare de chemin de fer, et,
une auto-gare. l,tl sous-sol, des salles d'attente. Le
môle devient encore une place manuuientale, autour de
laquelle sont, installés les servires municipaux. La place,
enfin, est surmontée par un building, avec monte-voi-
tures et, garages, d'où tille. passerelle gagne le 'Climat, de
France (2).

Auprès de ces projets officiels, ceux des personnalités
privées : de I'ingéalicur Croci, L'aménagement du front
de nier sur une terrasse de béton armé. L'ingénieur Croci
lance, du Palais Consulaire è l'Agha, une sorte d'avenue
de la gare maritinie qui fait perpendiculaire avec le front
de mer, el, un boulevard de la gare qui prolonge le hou-
levard l3audin ; une nouvelle ceinture maritime vient
donc doubler et dépasser l'ancienne pour donner plus
(le facilité à la circulation du littoral. En outre, Croci
met à neuf le quartier de la Narine. Enfin, il fait passer
à travers l'Hôpital Civil une aucune de 70 ni. de largeur
(fui réunit, le Champ (le Manmivre an Boulevard Calliéni.

Il 'tilo semble i. il, requiert, de plus en phis l'invention
des nrbanistes. D'où, le projet de Ramalli-Fankhauser :
établissertienl d'un garage sous le marché de la (Lyre
(avec cadrée et sortir (le part et d'autre du Théâtre Mu
nicipal), et d'un autre, sous le square Foch, avec bu-
reaux de l'Automobile-CCl b, pour former socle au mo-
munent de Landowsky (façade sur le boulevard Pasteur).
D'où encore l'aménagement (]il quartier de la Marine
(file nous propose Le Corbusier. Le Corbusier absorbe
tome la superficie de la Marine par un cube de bureaux
qui devient rentre d'affaires. Dans les parcs qu'il ré-
serve autour de son building, les banques el, les établis-
sement des particuliers, Enfin, un élévateur, et sur py-
lones, une .ttosl.rade qu'il lance jusqu'au Forl.l'l:rnpe
rein'.

J'ai noté ;1 l'Exposition quelques projets d'aménage--
tuettt (le Mustapha, et notamment, ceux d'Eugène et. Mar-
teau hasl, : une série de villas superposées à liane de eô-
tenu, la terrasse de l'une servant àl l'autre, de jardin ;
art centre de l'agglomération, un escalier et un funicu-
laire.

Le projet de François Bienvenu relève évidemment de
l'urbanisme (reclassement de populations musulmanes :

(1) Voir dans Le Journal Général, Travau.r Publies et Bâtiments,
nouvelle série, n' 731, mardi 25 avril 1932 : interview de Maurice Bo-
tiral.

(2) Du môme, hune d'aménagement de ]3agdad,
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quartiers du Ruisseau et du Climat de France). Cepen-
dani, il s'y révèle une telle intelligence de l'architecture,
que je me propose d'en parler dans mon compte rendu
de la section d'architecture ; e_l rnème, l'estime qu'il nié-
rile nue étude spéciale.

Nombre de projets intéressaient encore l'Algérie : de
Bcvin, l'organisation du centre de Sidi Aïssa ; de Bras-
sauf, les II.B.At. de Sidi-bel-Abbès, la station thermale de
13on-llaniiia, I arnénaiJetueni. de la cité Lalla-Maghrnia
de l;ollignon cl AVarrons, l'aménagement de Aremours
de Novcllo-Atuelli (cl Bourincau), l'nrhtmisalion de Char-
dan ; do WVoll'. le plan d'extension d'Orun ; de Danger,
l'auiténagenieiit de la cité indigène de Bône (I).

Je torts ;t p,t'l le .s'\'.slème (le parcs de "l'ont' Socard,
- d'aillant que dans le fers de la fureur cotisiruclise
qui menace de dépurer Al,cr, il apporte un peu de frai-
chenr.

« Mon svsti'nie de parcs, consiste àl lier dans lui
ensetnhle Ions tes espaces plantés d'une ville, au moyen
d'aceutcs-parcs, de carrefours e1 de places.

Av:ntlage
1. (L'obstacle que ronsl.iiient les parcs, permet de dé-

limilei', et tic protéger contre une poussée anarchique,
des quartiers, on des zones, bien définis.

IL Les voies qui relient les parcs les uns aux autres,
et qui sont; faciles ài élargir, assurent ii la circulation un
débit, rapide, puisque sont supprimés le stal-ionnement,
titi service des immctlhles et les voies de recoupement.

Alger, conclut-il, -- étant donné son site niouvenien-
té, avec des pitons et des r;lvins, permet l'application
intégrale dt' tua formule, puisque l'habitation s'y trouve
de préférence sur les sotnntels. et, les espaces planés, à
irone de coteau. I.e pleut que je propose offrirait pour
une agglontéralion de ?.50t hectares (1.300, actuelle-
ment.) ci de tit10.000 Amies, - i prévoir polir 1951 (319.000
en 1931) 12 0/0 d'espaces plantés (Paris 1G 0/0) el.
a m- pa]- hahitant (Londres : m2). rr

Un in'chile.cl.' de Paris, C Islon Glorieux, avait exposé
son Plan d'aménagement de la Voie Triomphale.

Enfin, Adolphe Dervaux nous montrait, son Aménage-
nient de 13isLra : et \Ifred Agache, son Bemodèlement
de Rio de Janeiro. Dervaux, président ; Agnelle, vice-
président de la Société Française des Urbanistes, - c'est.
ainsi que les tlrb;ulisles de l'Exposition (l'Alger ren-
I1'aient, ait mo ans fi uraliventent., sous le couvert, de,
leurs chefs nalitrets.

(il .suivre.)

l'ntntanuel nr: 'I'notsr';irr.

(1) Pour la, description de tons ces projets, voir, de Jean Cotereau
Les leçons d'une Exposition (urbanisme) dans Chantiers, n` de mare
1918, PP. 261281,

1'. S. - Nous devons les clichés qui illustrent cet article à l'amabi-
lité de notre confrire C. Lopez, dont la revue Mienne Chantiers a
consacré un superbe numSin (mors 19:33) à 1'Expositioa d'Alger,
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ires. En effet, suivant le programme du Donateur, les
pièces et services communs ont été réduit au minimum,
du fait que la Maison Arménienne ne devait être, dans
le prograuune général, qu'une annexe du Grand Pavil-
lon des Provinces Françaises, auquel elle est contigu(
et reliée par raie galerie couverte, et ofr sont aurénagées
de vastes salles de rérmiorr et de jeux, mises à la (I isposi-
Lion des étudiants arméniens et lrancais logeant dans
la Maison de la hom'lation i\1 aie \ ubac.

lai conception du plan est des plus simples, et épouse
polir ainsi dire la ïorrne du Rirais concédé à la Fonda-
iinn Arménienne par la Cité t ni'ersitaire de Paris.

1n ter-de-chaiissee se Imnnenl, à part, l'entrée et le

grand escalier, la loge du concierge, le cabinet du tDi-
recteur, son logement, une ].petite bibliothèque, et une
salle commune suffisannient vaste pour assurer aux étu-
diants leurs petits déjeuners du matin. On trouve en
plus un large dégagement central et des services divers
cuisines, offices, escalier de service (sous-sol), lavabos,
douches et liv.-c.

Lcs soixaIi te-di\ rhanibres des étudiants sont; répar-
Lies en lia Ire étages. Chaque chaii tlue a soir petit cabi-
net de toilette et sa penderie.

1 cliagne étage se trouvent une lingerie et des salles
de Main et d(uch('s.

.I. L. 111.A11UtsIGAN1).

Mesures fiscales relatives â l'équilibre = -_ -
du budget de l'exercice 1933

'aile. loir C. l (tU 311 oeriil 1933.)

L
1:5 couuni5sions siègornl, d'innée part, nom plus au

cht.f-licu sri dép,ulomerit, mais au chef-lieu de
cha(luc arromlissenrettt ; pour Paris, il est consti-

tué mie ciii unissinn dans (liait ii( arro11dissennent et pour
la banlieue, ii ii' cnmrntissinn dans h1 ii rconscripliun de
chagnc conseiller générai (le la Seine.

Tunis lieurs membres sont tenus au secret profession-
net; ils se réiurissenl, sur la convocation du prési(ent;
la préscarcc de trois d'entre eux suffit à la validité des
délibératiuns, y (onrpris le président dont la voix, on
kirs de pan tige, est prépordéra.nte.

Les redevables, cOnvoqués dix jours au moins avant
la réiuiiuir, sont admis à se l'aire entendre et à déposer
des observations écrites ; ils peuveltl conrparaûtre en per-
sonne, seuls ou ISsistés d'un auxiliaire (le lent' choix,
lin pan nuutdataire dtlrnent habilité.

Les coinnrissious Fi yen t, par décision motivée, les ha-
ses d imposilior et slaluent, s'il y a (lieu, sur les nuajo-
rations ;rpplicablcs ; les déeisions régulièrement sigrnifiées
rte peuvent clac cnnlesl.écs que 1>ar voie (le réclainatiomi
itptès l'établissemuent du cèle, (111115 les formes ordinai-
res, si l'intéressé est à mènne de rapporter la preuve de
son héuélice réel.

!hais, s'ils sont ainsi professionnellement épargnés,
les tributaires des professions 11011 commerciales, et lies
architectes çn 1)11e1 iculier, n'échappent pas aux mesures
prises dans l'ordre général

L'est, tout, (l'abord, une extension des déclaral,iois,
pour le persomel employé, en matière d'impdt sur tes
(roilemcnls rt sal(lide,s. Tout employeur doit déclarer, en
effet, amtucllenuenl, les sontines qu'il verse, à titre de
rémunération, à ses (mployés, 1)0111 ll'assujettissernem
de c(s derniers à Fimpôt cédii laire en même temps qu'à
l'iutpilt sur le revenu. Le nouvel article 5O prévoit, mr

outre des (lisposili0n5 antérieures gui visent surtout les
salariés Irabilnets, la déclaratioi obligatoire des sonuues
versées à titre de contmtissions, ristournes, avantages or:t
honoraires uccasiorun ls, rétrihulilms et gratilicatiots
guelcmulues, l0esqu"(IIc5 dépassent 1 (111011. par an pour
un mène bénéfice ; et ilt précise que ces sommes serott
assujetties, non pas nécessairement à l'impôt sur les
lraitements et salaires, mais à l'impôt cédulaire co'res-
pondanl, à Lr nature d'adi.vité au titre de laquelle les
hutéliciaires les auront perçues. Le défaut, de déclara-
tion enlraine, (laits ces conditions, iodé1iendanmrueut des
annendes lisca les préexistantes (1(1() fi. par onissiori), la

privation, polir l'employeur, du (boit d'opérer déduction
des sommes versées, pour l'établissement de ses propres
bases (I'i11nposition.

l,'esl cnsuile, (laanl, ir Il'inrpûl foncier, rme inodifi-
calion dn régime des exonérations temporaires accor-
dé(s ,ui\ couslrue1i0115 nornelles, reconstiuct,tons et ad-

diliuus de coiisttnetioirs; le (letai d'aelrèvement iruparti
p)nr l'oclroi du bénéGcc de l'cxennptiun de là 11115, fixé,
élans Il dernier état, par la loi dit )t) juin 1929, au 1°' juil-
H 119.;0, est ramené au 1° janvier 1.1;1ô lait. 1(3, 10r al.) ;

tic socle que tout( construction nouvelie, reconstruction
uu addition de consl.rucliorr qui, cil cours au 31 mars
I!i22 ou corurucrrcéc depuis cette sale, et régulièrement
déclarée, ne serait pas achevée avant lie ter janvier 1935
scia déclute du dcolt à l'excntpliun de longue (lutée,
pour ne prou lrr dans les conditions ordinaires, que de
l'exemption de dcux ans.

C'est, sttrloul, lune série d'innovations en matière
(1innpüt rténérnt sur le revel((1.

Les conlrihntthles avaient la faculté, pour leurs reve-
111(5 fonciers, de porter (taus leur déclaration annuelle,
suit, Ir rcvcnit net réel de leurs propriétés, soit lie revenu
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net servant de base à la contribution foncière, tel que,
arrêté par l'administration, il figure sur leurs avertisse-
ments relatifs à l'impôt foncier. Ce dernier moyen leur
était le plus souvent profitable, et, bien que le contrô-
leur eût le droit de rapporter la preuve de II'insuffisance
de ce revenu par rapport au revenu net réel, il ne soule-
vait généralement pas de contestation.

Le choix des contribuables, de par l'article 40, ne sub-
sistera désormais que pour les propriétés, bâties ou non,
dont ils ont la jouissance ou qu'ils exploitent directe-
ment ou par métayers. Pour les propriétés louées ou af
fermées, ils devront oblligatoirement faire état du re-
venu net réel. Ce revenu doit s'entendre du revenu brut
diminué, outre les impôts de la propriété, des frais de
gestion, d'assurances, d'entretien et d'amortissement du
capital immobilier, étant prévu que les charges autres
que les impôts pourront être évaluées forfaitairement
à raison de 30 pour cent du montant du revenu brut.

La loi ne s'attache pas au sort des propriétés qui ne
sont louées que partiellement; il existe cependant une
difficulté provenant de ce que le revenu cadastral étant
fixé pour la totallité de la propriété, il n'est pas possible
de connaître la partie de ce revenu, susceptible d'être
perse pour hase, qui s'applique à la partie non louée.
Sans doute conviendra-t. il, dans ce cas, de déterminer
ce revenu par la proportion du revenu total entre les par-
lies de la propriété, louées et non louées ; mais alors,
comment pourra jouer, le cas échéant, pour cette par-
tie, le forfait de 30 pour cent ? Le mieux, semble-t-il,
sera de prendre, pour lia déclaration courants tout au
moins, la base des loyers de 1932, de les majorer conve-
nablement pour la partie non louée et de déduire ensuite
de l'ensemble, les impôts d'une part, et les charges réel-
les ou les 30 p, cent de forfait d'autre part.

Par ailleurs, deviennent sujettes à l'impôt général,
en vertu de l'article 46 al. 3, pour être intégrés dans
les éléments de cet impôt à la charge des bénéficiaires,
les distributions de bénéfices ou de réserves effectuées
par les sociétés sous forme d'augmentation de capital
il s'ensuit donc un nouvel objet de taxation, que chacun
doit comprendre, éventuellement, dans sa déclaration
annuelle.

Dans un autre ordre d'idées, l'article 50 édicte une
majoration globale sur la cote de chaque contribuable,
au titre de l'impôt sur le revenu, de 10 0/0, pour l'an-
née 1933 ; en retour, le mode de calcul de l'impôt sui-
vaut le barème majoré qui avait été institué par 1,arti-
clé 9 de la loi du 15 juillet 1932 clic( effet du 1er jan-
vier 1933 est rapporté, et c'est le barème résultant de
l'article 83 des lois codifiées et de l'article 2 de la loi du
30 décembre 1928 qui redevient en vigueur.

De même, l'article 51 complète les mesu°es de publi-
cité existantes pour le contrôle de l'impôt. La liste des
contribuables assujettis est déposée, par le Directeur des
Contributions' Directes de chaque département, dans les
mairies dont dépend le domicile de ces contribuables
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et tenue à la disposition de quiconque. Par surcroit, les
contribuables ayant plusieurs résidences pourront de-
mander, en souscrivant leur déclaration, que leur nom
soit communiqué aux mairies de ces résidences. La pu-
blication des listes, totale ou partielle, reste toutefois in-
terdite à peine de sanctions correctionnelles.

Nous plaçant maintenant au regard des autres cédu-
les, nous indiquerons, plus sommairement, pour les re-
devables de la cédule des bénéfices industriels cet cormier
ciane, que le bénéfice imposable, qui est le bénéfice net
après déduction de toutes les charges, doit être déter-
miné, d'après l'article 16, al. 2, par les résultats d'en-
semble des opérations de toute nature effectuées par les
entreprises.

Au surplus, sous le rapport de la taxe spécule sur le
chiffre d'crf f (rires, due accessoirement à l'inn unit sur les1

bénéfices industriels et commerciaux par les entreprises
dont le chiffe d'affaires dépasse un inillion de francs,
les maisons à succursales multiples y sont assujetties,
non seulement sur le chiffre globalt des affaires réalisées
au siège principal et dans toutes les succursales, mais
nnême lorsque l'exploitation des succursales est assurée
par une ou plusieurs sociétés filiales, au nom de la so-
ciété mère, sur l'ensemble des affaires réalisées par cule
et ses filiales, compte non tenu des ventes en gros de
la société mère aux filiales (art. 37).

Il est bon, enfin, de mettre en évidence, une disposi-
tion de l'article 70 relative au contentieux des contribu-
tions directes suivant laquelle les décisions sur les de-
mandes en remise gracieuse appartiendront, en prin
cipe, au préfet sur Ila proposition du Directeur départe-
mental ; cependant, lorsque le montant des propositions
de remises afférentes à une mène cote dépassera, en une
ou plusieurs fois, le chiffre de 10.000 francs, il sera sta-
tué par le ministre du budget après avis du comité des
remises et transactions,

L'impôt de l'enregistrement et du timbre a, pour sa
part, subi quelques amnénagements

10 une majoration des droits d'eruegistrement et d'hy-
pothèques, fixes, proportionnels et progressifs, - à ré-
gler par décrets, - consistant, pour ceux de ces droits
dont le tarif, décimes compris, n'est pas un multiple
du demi-franc, à en porter le montant à un taux au
plus égall au demi-franc supérieur à leur taux actuel
(art. b2).

Cette majoration, sans effet sensible pour chacun, ne
vaudra que par la multiplicité des droits en question ;

2° un relèvement des droits de timbre,
en premier lieu, du timbre de dimension (art. 53),

dont le tarif devient

pour la demi-feuille de petit papier : ri fr. au lieu de 3,60,
pour la feuillle de petit papier : 8 fr. au lieu de 7 fr. 20,
pour la feuille de papier moyen : 12 fr. au lieu de 10,80,
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pour la feuille de grand papier : 16 fr. au lieu de 14,40,
pour la feuille de grand registre :24 fr. au lieu de 21,60,

Le prix des feuilles de moyen papier est réduit à 6 fr.
pour les feuililes employées à la rédaction des expéditions
des actes civils, administratifs, judiciaires et extra-judi-
ciaires.

Les feuilles des anciens tarifs détenues par les parti-
culiers sont à supplémenter par opposition de timbres
fiscaux mobiles en vente dans les bureaux d'enregistre-
ment ; et les timbres doivent être oblitérés par les rece-
veurs eux-mêmes ;

en second lieu, du timbre des chèques, porté de 0,20
à 0,50 (art. 511).

Le complément du droit peut être acquitté, soit en
retournant les chéquiers à l'atelier général du timbre
pour être suppilémenté, soit en apposant un timbre fiscal
de 0,30 oblitéré à la main par la date et la signature du
cireur, ou par un composteur à date

enfin, du timbre des quittances (art. 55) ainsi fixé
à 0,25 pour les sommes n'excédant pas 50 francs
à 0,50 pour les sommes n'excédant pas 100 francs
à 0,75 pour les sommes comprises entre 100 et 1.000 fr.;
à 1,50 pour les sommes comprises entre 1.000 et 10.000

francs ;
à 3 fr. pour les sommes comprises entre 1.0.000 et 50.000

francs
au delà, 1,50 en sus par nouvelle fraction de 50.000 fr.

Le droit continue à frapper les titres de quelque na-
ture qu'ils soient, signés ou non signés, faits sous signa-
tures privées, qui constatent des paiements ou des ver-
sements de sommes, quels que soient le -caractère civil
ou commerciail du payement et du versement et la qua-
lité de celui qui le reçoit ou l'effectue.

lLe droit de quittance est porté, uniformément, de
0,25 à 0,50 pour les titres énonçant reçu pur et simple,
libération ou décharge de titres, valeurs et objets, ex-
ception faite des reçus relatifs aux chèques remis à l'en-
caissement, et, pour les reçus constatant un dépôt d'es-
pèces effectué chez un banquier, un agent de change
ou un comptable public.

3° En matière de sociétés, une majoration de 0,25 à
0,30 p. cent du droit annuel de transmission par abon-
nement auquel sont soumis les titres au porteur d'ac-
lions ou d'obligations des sociétés par actions, et les
droits incorporeils visés à l'article 24 de la loi du 28 dé-
cembre 1922 (article 48).

L'assujettissement à la taxe sur le revenu des capi-
taux mobiliers, dans les sociétés à responsabilité limi-
tée, des dividendes, intérêts, arrérages et produits des

parts revenant aux associés-gérants, jusqu'ici exonérés
l'exemption ne subsiste que pour les dividendes, intérêts,

arrérages et produits revenant à deux associés-gérants
seulement et n'excédant pas 50.000 francs pour chacun
(art. 47).

Enfin la faculté, pour l'Administration, d'obliger les
sociétés françaises de tous ordres à se libérer des taxes
dont elles sont débitrices, non plus seulement au bureau
du siège social, mais, à son choix, à un bureau quel-
conque qui peut être, soit celui du siège social, soit, celui
du siège administratif, soit celui du principal établisse-
ment (art. 45).

Cette dernière mesure, jointe à -celles prévues pour
i-ine organisation des services de l'Administration (art. 42
à 44), ne tend à rien moins qu'à un renforcement du
contrôle des sociétés.

Les nouvelles dispositions étant ainsi exposées, il reste
à préciser qu'ellles sont entrées en vigueur dans les délais

normaux de promulgation, soit, la loi du 28 février 1933
ayant été promulguée le 1" mars, à compter du 3 mars
à Paris et, dans les départements, un jour franc après
l'arrivée du Journal officiel au chef-lieu de l'arrondis-
sement.

En -ce qui a trait aux impôts sur les revenus, les me-
sures votées (art. 38, 40, 46 et 50) sont applicables à la
totalité des impôts afférents à 1933 (revenus de 1932),

soit avec effet rétroactif du ter janvier 1933.
Nous sera-t-ill permis, pour terminer, de tirer une

conclusion ? L'idée qui se présente à l'esprit est de sa-
voir si de telles mesures, nécessaires sans nul doute au
redressement financier, produiront utilement et de ma-
nière suffisante, leurs fruits. Nous voudrions le souhai-
ter ! Il ne peut échapper, d'un autre côté, que la loi nou-
velle ne -constitue qu'une fraction anticipée de la loi
budgétaire qu'elle laisse encore devant cille ; et on peut
en déduire qu'elle ne réalise, vraisemblablement, qu'un
premier palier de réformes ; il eût été préférable que
ces réformes procèdent d'une oeuvre d'ensemble et mé-
thodique ! Mais si les contribuables doivent s'attendre
à de nouveaux sacrifices, qu'ils soient, du moins, mar-
qués d'un caractère judicieux et raisonné, égalitaire
aussi ; il importe surtout qu'ils soient concordants avec
[les réorganisations et les restrictions qui s'imposent dans
les besoins et les charges de l'Etat, comme la manifes-
tation d'une volonté ferme d'arrêter la course à l'abîme
menaçante. C'est à ce prix qu'ills seront librement accep-
tés, ce qui dénotera, - nonobstant les préoccupations
graves de l'extérieur, - un retour de confiance que ne
traduisait pas, -certes, la vague de mécontentement gé-
néral qui a accompagné les derniers votes.

A. D.

PARIS. - SOC. GÉN.. D'IMPRIMERIE ET D'ÉDITION, 17, RUE CASSETTE.
Le Gérant : E. RUMLER.
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